
COURS  
DE THÉÂTRE 26 / 27

NOM 	
ADRESSE 	
N° DE TÉL. 	

NOM, PRÉNOM ET DATE DE NAISSANCE DE L’ÉLÈVE  	

PRÉNOM 	
NPA, LOCALITÉ 	
EMAIL 	

Cochez ce qui convient 
Renseignements complémentaires, et profils des intervenantes sur : www.theatre-tmr.ch 
Les cours ont lieu tous les mercredis dans le Grenier de la Maison Visinand.

LES MINIS / 4 À 6 ANS   
   1 semestre CHF 400.– / 20 cours	    Semestre 1 — du 26 août au 27 janvier 2027	 Horaires :
   1 année CHF 700.– / 40 cours	    Semestre 2 — du 3 février au 23 juin 2027	 13h30 à 14h15

	    Saison 26/27 — du 26 août au 23 juin 2027

LES PETITS / 7 À 10 ANS   
   1 semestre CHF 450.– / 20 cours	    Semestre 1 — du 26 août au 27 janvier 2027	 Horaires :
   1 année CHF 800.– / 40 cours	    Semestre 2 — du 3 février au 23 juin 2027	 14h30 à 15h30

	    Saison 26/27 — du 26 août au 23 juin 2027

LES ADOS / 11 À 17 ANS   
   1 semestre CHF 500.– / 20 cours	    Semestre 1 — du 19 août au 27 janvier 2027	 Horaires :
   1 année CHF 900.– / 40 cours	    Semestre 2 — du 3 février au 23 juin 2027	 16h à 17h15 (débutant)

	    Saison 26/27 — du 19 août au 23 juin 2027	 17h30 à 18h45 (avancé)

LES ADULTES / DÈS 18 ANS   
   1 semestre CHF 700.– / 20 cours	    Semestre 1 — du 19 août au 27 janvier 2027	 Horaires :
   1 année CHF 1’300.– / 40 cours	    Semestre 2 — du 3 février au 23 juin 2027	 19h30 à 20h45

	    Saison 26/27 — du 19 août au 23 juin 2027

Ce formulaire est valable uniquement une fois complété, 
daté et signé. Merci de le retourner par e-mail à 
admin@fondation-mv.ch ou par courrier à  
Théâtre Montreux Riviera, Rue du Pont 32, 1820 Montreux

Date Signature

Procédure d’inscription  
Un cours d’essai est proposé avant toute inscription définitive au cours de théâtre. La facture sera envoyée uniquement après 
confirmation de l’inscription.

Règlement  
Une réduction de 10 % est accordée à partir du deuxième enfant inscrit d’une même fratrie / Les factures sont payables à 30 
jours / Les cours manqués ne sont pas remboursés / En cas d’arrêt en cours d’année sans juste motif (cas de force majeure), 
l’écolage entier est dû / En cas d’inscription en cours d’année, les cours sont facturés au prorata temporis sur la base du tarif 
semestriel / Le professeur se réserve le droit d’exclure un élève en cas de mauvais comportement.


